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PARTIE I

vǳΩŜǎǘ-ce que la franchise ?



1- Définitions

1.1 ςLe Code de déontologie européen de la franchise: 
/ǊŞŞ Ŝƴ мфтн ǇŀǊ ƭΩ9CC (EuropeanFranchise Federation)

La franchise est un système de commercialisation de produits 
et/ou de services et/ou de technologies, basé sur une collaboration 
étroite et continue entre des entreprises juridiquement et 
financièrement distinctes et indépendantes, le franchiseur et ses 
franchisés, dans lequel le franchiseur accorde à ses franchisés le 
droit, et impose l'obligation d'exploiter une entreprise en 
conformité avec le concept du franchiseur. Le droit ainsi concédé 
autorise et oblige le franchisé, en échange d'une contribution 
financière directe ou indirecte, à utiliser l'enseigne et/ou la marque 
de produits et/ou de services, le savoir-faire, et autres droits de 
propriété intellectuelle, soutenu par l'apport continu d'assistance 
commerciale et/ou technique, dans le cadre et pour la durée d'un 
ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎŜ ŞŎǊƛǘΣ ŎƻƴŎƭǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΧ 



1.2 ς[ŀ ŦǊŀƴŎƘƛǎŜ ŎΩŜǎǘ ΧŜƴ о ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ

Une marque

+
Un savoir-faire reconnu

+
Une assistance avec plus de pertinence  

un «accompagnement»



1.3 ς[ŀ ŦǊŀƴŎƘƛǎŜ ŎΩŜǎǘ ΧŜƴ ǳƴŜ ǇƘǊŀǎŜ

« Une réitération de la réussite »



2 - La loi Doubindu 31.12.89 
(article L330-1 du Code de commerce )

Ŝǘ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ лпΦлпΦмффм
(articles R330-1 et R330-2 du Code de commerce)

ϝ [Ŝ 5ΦLΦt ό5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ƻǳ 
préalables)

Å [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ оол-1 du Code du commerce dit loi DOUBIN
Le respect de cette loi est essentiel au suivi des bonnes pratiques 
du Code de déontologie européen.

Å Pour cela, le D.I.P comporte notamment : 
-ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦǊŀƴŎƘƛǎŜǳǊΣ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞΣ 
- le projet de contrat

Å Le DIP qui doit être «loyal et sincère»



3 - Le développement de la franchise 
en France depuis 1971 

(date de création de la franchise en France)
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4 ςLes avantages et les exigences

4.1 - Les avantages pour le franchisé
Å [Ŝ ŦǊŀƴŎƘƛǎŞ ǇŜǳǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ƳŞǘƛŜǊ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀȅŀƴǘ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

initiale et continue

Å Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ Χǘƻǳǘ Ŝƴ 
étant relativement dépendant du franchiseur

Å Lƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ƛƳŀƎŜ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜ ŦƻǊǘŜ

Å Lƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǎŀǾƻƛǊ ŦŀƛǊŜ ǉǳƛ ŞǾƻƭǳŜ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ

Å Lƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Řǳ ƳŞǘƛŜǊ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴŎŜǇǘ Ŝǘ 
ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ

Å Lƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǎƻƴ 
franchiseur

Å Lƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŦƻǊǘ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŜ 
franchiseur

Å Lƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǇƛǘŀǳȄ ƛƴǾŜǎǘƛǎ ƎǊŃŎŜ Ł 
ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŎŀǇƛǘŀǳȄ Ŝǘ ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ 
exemple sur les achats groupés négociés par le franchiseur et là est son 
principal intérêt. 



4.2 - Les exigences pour le franchisé

Å Lƭ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ŦǊŀƴŎƘƛǎŜǳǊΣ ǎƻƴ ŎƻƴŎŜǇǘ Ŝǘ ǎƻƴ ǎŀǾƻƛǊ-faire

Å Il est tenu au secret professionnel en ce qui concerne les informations relatives au 
Concept et au réseau

Å Lƭ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ CǊŀƴŎƘƛǎŜǳǊ

Å Lƭ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ŎƻƴŎŜǇǘ Ŝǘ ƭŜ ǎŀǾƻƛǊ-faire et de suivre leurs 
évolutions (Formation...)

Å Il est bien souvent tenu de se fournir chez le franchiseur ou/et fournisseurs référencés

Å Lƭ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ǾŜǊǎŜǊ ǳƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ όŘǊƻƛǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜύ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ 
forfaitaire (sous forme de royalties) en contrepartie de la marque, la formation, 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǾŜƛƭƭŜΧ

Å Lƭ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ŦǊŀƴŎƘƛǎŜǳǊ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ 
ŜƴǎŜƛƎƴŜ όŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎΧύ



5 - Les autres systèmes de distribution
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PARTIE II

ET VOUS ?



1 - Procédez à votre auto-examen

- 5ƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŞ

- Fonds disponibles

- Prêt à prendre des risques

- aƻōƛƭƛǘŞ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΧ

2 - Informez vous sur la franchise en général

Å Les publications ( Officiel de la Franchise, Franchise 
aŀƎŀȊƛƴŜΣ ǎƛǘŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǘΧύ

Å Le salon de la franchise

Å La FFF

Å [ŀ //LΧ



Partie III  

Vos différents contacts avec le franchiseur

Comment choisir un bon réseau de 

franchise?


